
En rendant incessible son capital, Mediapart pÃ©rennise sa libertÃ© dâ€™informer

Description

Le projet avait Ã©tÃ© annoncÃ© par ses cofondateurs en mars 2014. Le site dâ€™information en 
ligne est devenu, le 15 octobre 2019, la propriÃ©tÃ© dâ€™une organisation non capitalistique Ã  but 
non lucratif. Câ€™est un cas inÃ©dit au sein de la presse franÃ§aise : un journal sans actionnaires.

Â«Â Seuls nos lecteurs peuvent nous acheterÂ Â», la formule du journal en ligne sonne aujourdâ€™hui
encore plus juste. Depuis son lancement en mars 2008, Mediapart est un cas Ã  part dans la catÃ©gorie des
pure players de lâ€™information, au regard de sa rÃ©ussite Ã©conomique, avec 170Â 000 abonnÃ©s
payants et huit annÃ©es bÃ©nÃ©ficiaires consÃ©cutives, et aussi de son mode de gouvernance, avec ses
fondateurs-journalistes dÃ©tenteurs du capital. 98Â % de ses recettes proviennent des abonnements et du
soutien de ses lecteurs, la vente de contenus procurant les 2Â % restants, Mediapart ne percevant ni recettes
publicitaires, ni aides de lâ€™Ã‰tat, ni soutien des Gafa. Un nouveau pas a Ã©tÃ© franchi le 15 octobre
2019, avec la mise en place dâ€™une organisation basÃ©e sur deux entitÃ©s, afin deÂ Â«Â rendre 
irrÃ©versible son indÃ©pendance Ã©conomiqueÂ Â», enÂ Â«Â sanctuarisant le capital du journal, en le 
rendant incessibleÂ Â». Lâ€™Ã©quipe de Mediapart a pris pour modÃ¨le le Scott Trust Limited, qui veille
Ã  lâ€™indÃ©pendance du quotidien britanniqueÂ The Guardian. Est ainsi crÃ©Ã©, par une association
rÃ©unissant les fondateurs et les salariÃ©s, un fonds de dotation qui dÃ©tient,Â viaÂ une SAS
(sociÃ©tÃ© par actions simplifiÃ©e), 100Â % du capital de Mediapart. Lâ€™entreprise de presse
demeure une entreprise commerciale, mais son capital nâ€™estÂ Â«Â statutairement ni cessible ni 
achetableÂ Â». Selon Fabrice Arfi, journaliste coresponsable des enquÃªtes,Â Â«Â câ€™est lâ€™acte le 
plus important dans lâ€™histoire du journal depuis sa crÃ©ationÂ Â», car il ne faut travaillerÂ 
Â«Â ni pour le lendemain ni Ã  un horizon de cinq ans mais dans un cadre protÃ©gÃ© Ã  
perpÃ©tuitÃ©Â Â».

Jusquâ€™Ã  maintenant prÃ¨s des deux tiers du capital (62Â %) de Mediapart Ã©taient la propriÃ©tÃ©
dâ€™un pÃ´le dâ€™indÃ©pendance composÃ© des quatre cofondateurs de Mediapart (FranÃ§ois Bonnet,
Laurent Mauduit, Edwy Plenel et Marie-HÃ©lÃ¨ne Smiejan-Wanneroy), qui en dÃ©tenaient 42,08Â %,
ainsi que de la SociÃ©tÃ© des salariÃ©s et de la SociÃ©tÃ© des amis et amis individuels. Deux
investisseurs, Doxa et Ecofinance, prÃ©sents au premier jour, en possÃ¨dent respectivement 31,81Â % et
6,32Â %.Â Le premier Ã©lÃ©ment du nouveau dispositif pÃ©rennisant lâ€™indÃ©pendance de
Mediapart est mis en place au cours de lâ€™Ã©tÃ© 2019, avec la crÃ©ation dâ€™un fonds de dotation
appelÃ© Fonds pour une presse libre (FPL).Â Selon la loi de modernisation de lâ€™Ã©conomie du 4
aoÃ»t 2008, un fonds de dotation, entitÃ© juridique cumulant les avantages dâ€™une fondation et ceux
dâ€™une association, est un organisme Ã  but non lucratif remplissant une mission dâ€™intÃ©rÃªt
gÃ©nÃ©ral. Ã€ ce titre, les dons perÃ§us, en provenance de particuliers ou dâ€™entreprises,
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bÃ©nÃ©ficient de rÃ©ductions fiscales. Connu dans le monde de la culture,Â le fonds de dotation est
utilisÃ© pour la premiÃ¨re fois dans le secteur de la presse.Â 

CrÃ©Ã© par lâ€™Association pour le droit de savoir (ADS), qui rÃ©unit dÃ©sormais les quatre
fondateurs de Mediapart et la prÃ©sidente de la SociÃ©tÃ© des salariÃ©s, Martine Orange, le FPL a pour
objet deÂ Â«Â dÃ©fendre la libertÃ© de lâ€™information, le pluralisme de la presse et 
lâ€™indÃ©pendance du journalisme ; contribuer Ã  la protection du droit de savoir et de la libertÃ© de 
dire Ã  lâ€™heure de la rÃ©volution numÃ©rique ; promouvoir un journalisme dâ€™intÃ©rÃªt public, 
portant des valeurs humanistes, au service du bien commun et de lâ€™Ã©galitÃ© des droits, du rejet des 
discriminations et du refus des injusticesÂ Â». Outre la prÃ©servation de lâ€™indÃ©pendance
capitalistique de Mediapart,Â ce Fonds pour une presse libre assure une mission dâ€™intÃ©rÃªt
gÃ©nÃ©ral au service de la profession et du public.Â Le conseil dâ€™administration du FPL est
composÃ© de cinq membres choisis en raison deÂ Â«Â leur attachement aux droits fondamentaux et 
notamment Ã  la libertÃ© et Ã  lâ€™indÃ©pendance de la presseÂ Â»Â et de deux membresÂ 
Â«Â dÃ©signÃ©s parmi les salariÃ©s de Mediapart dont une journalisteÂ Â». GuidÃ© par une charte
Ã©thique, le FPL sâ€™appuie Ã©galement sur un comitÃ© stratÃ©gique pour l’accomplissement de sa
mission. Mediapart reversera une partie de ses bÃ©nÃ©fices au FPL mais ne pourra pas bÃ©nÃ©ficier des
dons qui seront versÃ©s Ã  ce dernier.
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Le Scott Trust

CrÃ©Ã©e en 1936, cette structure porte le nom du propriÃ©taire, Ã  lâ€™Ã©poque, du quotidien
britannique The Manchester Guardian, John Scott, fils de C.P. Scott qui en fut le rÃ©dacteur en chef de
1872 Ã  1929, puis le propriÃ©taire Ã  partir de 1907, auteur de la cÃ©lÃ¨bre formuleÂ Â«Â Comment is 
free, but facts are sacredÂ Â». En 1932, Ã  la mort de son pÃ¨re, suivie de celle de son frÃ¨re Ted troismois
plus tard,Â John Scott renonce Ã  la propriÃ©tÃ© du journal,Â en prÃ©vision des droits desuccession
qui seraient rÃ©clamÃ©s Ã  sa mort et qui mettraient inÃ©vitablement fin Ã lâ€™indÃ©pendance de
lâ€™entreprise de presse. Il cÃ¨de donc sa participation dâ€™environ un millionde livres sterling au Scott
Trust, qui devient lâ€™unique propriÃ©taire du Guardian Media Group, avecpour mission deÂ 
Â«Â garantir lâ€™indÃ©pendance financiÃ¨re et Ã©ditoriale duÂ GuardianÂ Ã  perpÃ©tuitÃ© et pour 
prÃ©server la libertÃ© journalistique et les valeurs libÃ©ralesÂ [de gauche,NDLR]Â duÂ Guardian
Â Ã  lâ€™abri de toute ingÃ©rence commerciale ou politiqueÂ Â».Â Ses bÃ©nÃ©fices sont rÃ©investis 
dans le journalisme et ne profitent ni Ã  un propriÃ©taire ni Ã  des actionnaires.Â En 2008, le Trust
est remplacÃ© par The Scott Trust Limited, sociÃ©tÃ© Ã responsabilitÃ© limitÃ©e, qui offre les
mÃªmes protections au journal. Ã€ la tÃªte dâ€™un fondsdâ€™environ un milliard de livres sterling au 31
mars 2019, le Scott Trust Limited gÃ¨re les actifs dugroupe de presse et investit dans des start-up. Il
contrÃ´le Ã©galement la politique commerciale duGuardian et surtout nomme son rÃ©dacteur en chef.Â 
Il est dâ€™ailleurs rare que le Scott Trust invalide les dÃ©cisions prises en amont par le conseil 
dâ€™administration du Guardian Media Group.

Sources :

Â« The Scott Trust : values and history Â», theguardian.com, 26 July 2015.
Â« Comment le Scott Trust garantit lâ€™indÃ©pendance du â€œGuardianâ€• Â», Eric Albert,Â 
Le MondeÂ , 29-30 septembre 2019.Â 
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Le second Ã©lÃ©ment du dispositif est forgÃ© en octobre 2019 avec la crÃ©ation de la SPIM â€“
SociÃ©tÃ© pour la protection de lâ€™indÃ©pendance de Mediapart, ayant vocation Ã  racheter l00Â %
du capital de lâ€™entreprise de presse.Â La SPIM est elle-mÃªme entiÃ¨rement contrÃ´lÃ©e par le FPL.
Ce rachat des parts de Mediapart, valorisÃ©es 16,8 millions dâ€™euros, est financÃ© en partie sur fonds
propres et par un emprunt bancaire, mais aussi par les dons dâ€™actions, Ã  titre gratuit ou sous forme de
crÃ©dit vendeur, effectuÃ©s par les actionnaires extÃ©rieurs et les fondateurs. Lâ€™objet de la SPIM est
de prÃ©server le journal dâ€™Ã©ventuelles manÅ“uvres capitalistiques en assurant la gestion de ses
rÃ©serves financiÃ¨res, sans pouvoir intervenir dans sa gestion courante. Une fois rÃ©investi un million
dâ€™euros par an dans son dÃ©veloppement, intÃ©ressements ou participations aux salariÃ©s ayant
Ã©tÃ© distribuÃ©s, sans aucun dividende versÃ© aux actionnaires, Mediapart parvient Ã  conserver une
trÃ©sorerie excÃ©dentaire, de lâ€™ordre de 10 millions dâ€™euros, par sÃ©curitÃ©. Depuis 2010, son
rÃ©sultat dâ€™exploitation est Ã©gal Ã  18Â % en moyenne.

Afin de cloisonner leurs activitÃ©s respectives,Â les dirigeants du FPL et de la SPIM sont interdits
dâ€™exercer une fonction de direction ou de gestion au sein de Mediapart.Â De mÃªme, les dirigeants de
Mediapart ne peuvent diriger ou administrer le FPL ou la SPIM.Â Lâ€™Association pour le droit de savoir
(ADS) peut exercer, quant Ã  elle, un droit de vetoÂ sur une Ã©ventuelle modification des statuts du FPL et
de la SPIM.

Dans un article publiÃ© sur le site de Mediapart, les cofonÂdateurs ont expliquÃ© leur choix. Indiquant
nâ€™avoir jamais envisagÃ© de vendre le journal, de le transmettre Ã  leurs hÃ©ritiers ou dâ€™en ouvrir
le capital Ã  la Bourse â€“Â Â«Â Cela va sans dire mais cela va encore mieux en le disantÂ Â», Ã©crivent-
ils â€“,Â les cofondateurs avaient dâ€™emblÃ©e renoncÃ© aux solutions Ã©prouvÃ©es de
lâ€™actionnariat salariÃ© ou dâ€™une sociÃ©tÃ© coopÃ©rative (SCOP, SCIC), les jugeant insuffisantes
face aux pressions financiÃ¨res.Â Au-delÃ  dâ€™assurer lâ€™avenir de Mediapart, lâ€™objectif du Fonds
pour une presse libre (FPL) est de veiller Ã  ce que la rÃ©volution numÃ©riqueÂ Â«Â ne soit pas 
synonyme de rÃ©gression du pluralisme de la presse, de perte dâ€™indÃ©pendance des rÃ©dactions et 
dâ€™affaiblissement de la libertÃ© de lâ€™informationÂ Â», rappelant queÂ Â«Â les attaques contre la 
libertÃ© dâ€™informer se multiplient aujourdâ€™hui en France, dans un contexte international de 
rÃ©gression autoritaire des dÃ©mocratiesÂ Â».

Avec la crÃ©ation du Fonds pour la presse libre, Mediapart lance le dÃ©fi de libÃ©rer lâ€™Ã©conomie
de lâ€™information des intÃ©rÃªts privÃ©s. FidÃ¨les au manifesteÂ Combat pour une presse libre
Â quâ€™ils avaient publiÃ© en 2009, les cofondateurs du journal en ligne font rÃ©fÃ©rence au
programme du Conseil national de la RÃ©sistance et Ã  lâ€™engagement dâ€™Albert Camus pour une
indÃ©pendance rÃ©elle de la presse vis-vis du capital. Ils Ã©crivent :Â Â«Â Durant plus dâ€™un demi-
siÃ¨cle, cette exigence fut au cÅ“ur des batailles menÃ©es collectivement par les journalistes et les 
rÃ©dactions pour que leur indÃ©pendance Ã©ditoriale soit garantie par lâ€™indÃ©pendance 
Ã©conomique des journaux. Quâ€™elles aient Ã©tÃ© finalement perdues, avec la mainmise 
dâ€™industriels et de financiers, aujourdâ€™hui imposÃ©e Ã  pratiquement tous les mÃ©dias privÃ©s 
franÃ§ais, rend dâ€™autant plus nÃ©cessaire de reprendre le flambeauÂ Â»

La revue europÃ©enne des mÃ©dias et du numÃ©rique

Page 7



.

Ã€ lâ€™origine notamment de la rÃ©vÃ©lation des affaires Bettencourt et Cahuzac,Â la valeur de
lâ€™information sâ€™entend, selon Mediapart, commeÂ Â«Â la valeur professionnelle de lâ€™enquÃªte, 
la valeur dÃ©mocratique de lâ€™indÃ©pendance et la valeur Ã©conomique de lâ€™abonnementÂ Â».

Sources :

Â« IndÃ©pendance de la presse, la martingale de Â«Â MediapartÂ Â» Â», Christophe Alix, 
LibÃ©ration, 3 juillet 2019.
Â« Mediapart crÃ©e un dispositif capitalistique inspirÃ© de Â«Â The GuardianÂ Â» afin de
sanctuariser son capital et pÃ©renniser son indÃ©pendance Â», La Correspondance de la Presse, 3
juillet 2019.
Â« Le Fonds pour une presse libre est crÃ©Ã© Â», communiquÃ© de presse, FPL, mediapart.fr, 17
septembre 2019.
Â« Mediapart rend son indÃ©pendance irrÃ©versible Â», FranÃ§ois Bonnet, Marie-HÃ©lÃ¨ne
Smiejan-Wanneroy, Laurent Mauduit et Edwy Plenel, mediapart.fr, 20 septembre 2019.
Â« Mediapart nâ€™a plus dâ€™actionnaires Â», Edwy Plenel, mediapart.fr, 15 octobre 2019.Â 
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